
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MARS 2026 
 

OUVERTURE DE SÉANCE : 18 HEURES 30 

 
PRÉSIDENT : M. Christian GALLÉ 

 
PRÉSENTS : Mmes :  Marinette BRELIERE, Marie Christine BABARIT, Sophie NOÉ, Sylvie NAULIN ; MM : Patrick 
BECK, Alexandre SAINT PAUL, Grégoire REBEILLEAU, Didier LE ROUZIC, Léonard CHANCELLE et Kévin DASSONVILLE 
(arrivé à 19h00)  
 
ABSENTE : Madame Anaïs DASSONVILLE 

 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : M. Patrice CHESNEAU donne procuration à M. Christian GALLÉ 

 
EXCUSÉ :  
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Marinette BRELIERE 
 

 
PRÉSENCE PERSONNES EXTERIEURES :  
 

________________________________ 
 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 26 JANVIER 2026 
 

 

1. DÉLIBÉRATION : Nouveau fonctionnement de l’Association AFR Loire & Coteau - 2026 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’Association AFR Loire & Coteau, partenaire de la collectivité pour 
l’enfance/jeunesse, voit son mode de fonctionnement évoluer pour 2026 : 

Ainsi, il expose les deux simulations qui ont été proposées par l’Association lors d’une rencontre entre partenaires 
le 28 janvier 2026, pour diminuer la masse salariale. 

 

Simulation 1 : Une Direction d’Association avec suppression des Directions Enfance et Jeunesse  

Répartition du résultat déficitaire / commune (en fonction de la répartition établie dans la convention 2022/2027) 

 

 

 

 

 

 

 

Simulation 2 : Une Direction Enfance Jeunesse multisite avec suppression Direction Association et une Direction 
ALSH 

Répartition du résultat déficitaire / commune (en fonction de la répartition établie dans la convention 2022/2027) 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, 

❑ APPROUVE le nouveau mode de fonctionnement de l’Association AFR Loire & Coteau ; 

❑ OPTE pour la simulation n° 1 : Une Direction d’Association avec suppression des Directions Enfance et 
Jeunesse 

❑ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette décision ; 

❑ DÉCIDE d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2026. 

 

Votants : 12        Pour : 12           Contre :  0                Abstention :  0 
 
 

CLÔTURE DE SÉANCE : 19h 

PROCHAINE REUNION DE CONSEIL (vote de budget) :  Le mardi 10 mars 2026 
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Patrick BECK 
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Patrice CHESNEAU 
Donne procuration à M. Christian GALLE 

Anaïs DASSONVILLE 
Absente 
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Christian GALLÉ 
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